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Dans un contexte mondial de lutte contre le changement climatique et de crise énergétique, la France a pris du retard dans le développement 
gues, les sous-effectifs 

administratifs, et les recours prolongés expliquent en partie ce retard.
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concernées. Mais 

-il exactement ?

Dans ce cadre, les communes doivent établir une cartographie des secteurs propices aux énergies renouvelables, définie à partir des potentiels 
énergétiques locaux, qui donne lieu à une concertation du public.

sont des secteurs géographiques spécifiques identifiés pour leur potentiel 

des sites de production. Ces zones visent ainsi à favoriser une planification cohérente et une meilleure intégration des projets.

Une définition par les communes après consultation des habitants
permet de 

mieux orienter les projets en fonction des ressources disponibles.

La délimitation des ZAENR est effectuée par les communes, en consultation avec leurs habitants. Cette approche participative permet de 
prendre en compte les besoins et les préoccupations locales dans le processus de sélection des zones.

Une garantie implicite et non une autorisation
nstruction et 

Incitations financières.

Il est important de noter que ce ne 
n préliminaire.

le processus, 

Pourquoi la France cherche-t-elle à accélérer sa production renouvelables ?
if de 32 % de 

production en 2030 et la neutralité carbone* en 2050.

ec un triple 
objectif :

1.
2. Maitriser les coûts (la facture énergétique française a plus que doublé entre 2021 et 2022)
3. Lutter contre le changement climatique (le mix énergétique français repose encore à 60 % sur des énergies fossiles importées).

*La neutralité carbone consiste à absorber autant de carbone en émet. à atteindre en 2050 pour limiter le réchauffement
climatique à +2° C.


